
RÈGLEMENT NUMÉRO 264-2011
MODIFIANT LE RÈGLEMENT

RELATIF À L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNES
SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE

ATTENDU QU' en vertu des dispositions de l'article 123 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, la municipalité de Saint-Alphonse peut modifier le contenu 
de son règlement relatif à l’implantation d’éoliennes sur le territoire de la 
Municipalité de St-Alphonse (Règlement numéro 217-2004);

ATTENDU QU' il s'avère pertinent et opportun de procéder à de telles modifications de 
manière  à  adapter  le  contenu  dudit  règlement  par  rapport  aux  besoins 
exprimés par la communauté locale et jugés pertinent par les membres du 
Conseil;

EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Luc Poirier,
appuyé par le conseiller Steven Allain 

Et résolu à l'unanimité des conseillers présents que le règlement numéro 264-2011 modifiant le 
règlement  relatif  à  l’implantation  d’éoliennes  sur  le  territoire  de  la  Municipalité  de
St-Alphonse (Règlement numéro 217-2004) soit adopté et décrète ce qui suit, à savoir :

Article 1
L’article  4.8  « Chemins  d’accès »,  faisant  partie  intégrante  du  règlement  numéro  217-2004 
(Règlement  relatif  à  l’implantation  d’éoliennes  sur  le  territoire  de  la  Municipalité  de
St-Alphonse)  est  abrogé  et  remplacé  par  l’article  4.8  « Dispositions  relatives  aux  chemins 
d’accès » ce, tel que libellé ci-après, à savoir :

Article 4.8 - Dispositions relatives aux chemins d’accès

Chemin d'accès temporaire
L'aménagement  d'un  chemin  d'accès  temporaire  menant  à  une  éolienne  lors  des  travaux 
d'implantation d'éoliennes est autorisé aux conditions suivantes :

 la largeur de son emprise ne peut excéder 12 mètres.

Chemin d'accès permanent
L'aménagement d'un chemin d'accès permanent menant à une éolienne pour les fins de l'entretien 
d'éoliennes suite à leur implantation est autorisé aux conditions suivantes:
En milieu agricole, la largeur de son emprise ne peut excéder 7.5 mètres;



En milieu forestier, la largeur de son emprise ne peut excéder 10 mètres.

Lorsque la topographie ou le drainage du terrain exigent d'effectuer des travaux de remblai ou de 
déblai
La largeur maximale d'emprise pour la construction d'un chemin d'accès peut être équivalente à la 
largeur requise pour la stabilité de la surface de roulement plus les accotements, les fossés de drainage et 
les talus ayant une pente n'excédant pas 2 dans 1 ou 2H : 1V.

Lorsque la topographie ou le drainage du terrain exigent d'effectuer un tracé de chemin ayant une 
ou des courbes prononcées

La largeur maximale d'emprise pour la construction d'un chemin d'accès peut être équivalente à la 
largeur requise pour la stabilité de la surface de roulement plus les accotements, les fossés de drainage, 
les talus et la surface de roulement supplémentaire déterminée en tenant compte de la définition de la 
surface de roulement supplémentaire qui se lit comme suit : 

La surface de roulement supplémentaire correspond à la surface comprise entre l'emprise de la 
courbe extérieure (surface de roulement) et l'intersection des lignes de centres de l'emprise (voir 
croquis ci-annexé) ;

La surface de roulement supplémentaire doit être délimitée sur le terrain et identifiée sur un plan 
préparé par un arpenteur-géomètre pour fin de vérification par le fonctionnaire désigné  pour 
l'application du présent règlement.
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La surface de roulement

Lorsque la topographie ou le drainage du terrain exigent d'effectuer un remblai, un déblai ou un tracé 
de chemin ayant une ou des courbes prononcées, la surface de roulement ne peut excéder 10 mètres.

La revégétalisation des talus

Lorsque la  construction  de  chemins  d'accès  exige  l'aménagement  de  talus  ayant  une  pente 
supérieure à 2 dans 1 ou 2H :  IV,  ceux-ci doivent faire l'objet de travaux de stabilisation. La 
stabilisation végétale doit être l'option privilégiée. Tous les travaux de stabilisation doivent être 
complétés à l'intérieur de l'année suivant la construction des chemins d'accès.

Le caractère permanent de certaines parties de chemins d'accès

Les parties  de chemins d'accès  qui  feront  l'objet  de  travaux de  remblai,  de déblai  ou de courbes 
prononcées seront considérées comme permanentes.

L'autorisation des propriétaires concernés

L'implantation de tout nouveau chemin d'accès doit être autorisée par écrit par le propriétaire du 
lot visé. Si demandée, cette autorisation écrite doit être présentée au fonctionnaire désigné.

Tout nouveau chemin d'accès doit être implanté à une distance d'au moins à 1,5  mètre d'une 
limite de propriété. Malgré ce qui précède, le demandeur de permis peut implanter un chemin à 
moins  de  1,5  mètre  d'une  limite  de  propriété  s'il  obtient  l'autorisation  écrite  du  ou  des 
propriétaires  immédiatement  voisins.  Pareillement,  il  est  possible  d'implanter  un  chemin qui 
empiète sur des terrains voisins si tous les propriétaires concernés fournissent des autorisations 
écrites au demandeur de permis.

La protection des érablières

À  l'extérieur  de  la  zone  agricole  permanente,  lorsqu'une  érablière  exploitée  à  des  fins  de 
production acéricole est située sur une propriété distincte du terrain où un chemin d'accès doit  
être implanté, il est interdit de couper des arbres à moins de 10 mètres de cette érablière lors de la 
réalisation des travaux de voirie.

Article 2 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Adopté à la séance ordinaire du Conseil de la municipalité de Saint-Alphonse tenue le 6 juin 
2011, à la salle du Conseil de la municipalité de Saint-Alphonse.
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____________________________ ___________________________
Gérard Porlier Reina Goulet, directrice générale
Maire et secrétaire-trésorière
Résolution 172-06-2011
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